
 
Compte rendu du Bureau  

Commission Locale de l’Eau 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Arroux - Bourbince 

 

AUTUN, le 22 juin 2011 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Rappel des orientations du SAGE (par la MISE) 
2. Elaboration du SAGE (priorités) et dynamisme de la CLE (retour séminaire national 

des animateurs SAGE) 
3. Points sur l’élaboration du SAGE (retour travail CT, Etat des lieux, calendrier) 
4. Points réglementaires (modification arrêté de CLE, circulaire SAGE, reclassement des CE 

et autres démarches environnementales) 
5. Autorisation de solliciter les financeurs (poste, véhicule, étude) 
6. Divers (sortie terrain, forum de l’eau, etc.) 

 

 
 
 

 La note de la MISE sur les orientations du SAGE a été transmise en amont de la réunion à 

chaque membre du Bureau. 

 

 Le présent compte-rendu est alimenté de la note de la MISE, de la présentation de Steve 

Muller et de l’arrêté modificatif de la CLE (en fin de document). 

 

 M. le Président ouvre la séance en remerciant les personnes présentes et propose à M. 

REVEL de présenter la note d’orientation. 

 

 

 

1. Rappel des orientations du SAGE  

 # Extraits de la note rédigée par la MISE 71 (dont AELB) et approuvée par les MISE 21 et 58 

 # Note dans son intégralité en fin de compte-rendu 

 

 Cette note a été élaborée par les membres de la MISE 71 afin de relever, en amont de l’Etat 

des Lieux, les objectifs principaux qui devraient ressortir sur le périmètre du SAGE. 

Cependant, ce document interne ne remplace en aucun cas le document Etat des Lieux (regroupant 

l’Etat initial et le Diagnostic) qui sera rédigé par la CLE et qui mettra en exergue les objectifs du 

SAGE. 



A la demande de M. LARUE, M. REVEL précise que l’objectif commun est d’arriver à la mise en 

œuvre du SAGE avec la rédaction du PAGD et du Règlement. Ces documents ne créeront pas de 

droit mais ils pourront renforcer juridiquement certaines démarches (ex. des normes de rejet 

pourraient être revues à la hausse sur des zones reconnues sensibles et/ou prioritaires). 

 

 

 1.1. Gestion quantitative de la ressource en eau 

 

 La note précise que « le SAGE doit donc être en mesure de se doter de tous les éléments de 

connaissance sur ce sujet pour pouvoir fixer d'éventuelles règles de répartition des volumes 

disponibles. Le but, à terme, est de satisfaire en premier lieu les usages prioritaires nécessaires à la 

santé, la salubrité publique, la sécurité civile et l’alimentation en eau potable, en trouvant le juste 

équilibre entre les autres usages économiques et la préservation des milieux. » 

Le rôle du SAGE dans un premier temps est donc d’approfondir en priorité sa partie « connaissance » 

( = Etat Initial) 

 

 1.2. Alimentation en eau potable 

 

 « Le diagnostic initial devra recenser de manière précise tous ces captages afin qu’au delà des 

procédures de mise en place des périmètres de protection en cours, des mesures complémentaires 

soient le cas échéant mises en œuvre sur des zones à enjeux identifiées dans le diagnostic initial. 

Ainsi, le SAGE en édictant des règles particulières destinées à agir sur d'autres thématiques [...] peut 

conforter et compléter les prescriptions des arrêtés de DUP des périmètres de protection des 

captages, en contribuant notamment à l’amélioration de la qualité des eaux brutes superficielles 

destinées à l’alimentation en eau potable. » 

Madame POIRIER  indique comme précisé de manière plus détaillé dans la note que le SAGE n’a pas 

vocation à gérer les procédures de mise en place des périmètres de protection des captages au titre 

du code la santé publique. La rationalisation de la gestion de l'eau potable, vu notamment au travers 

de la réorganisation des collectivités de même que le volet sécurisation au sens de la mise en œuvre 

d’interconnexion, ne relèvent pas non plus de la compétence du SAGE. Il est en revanche, prévu dans 

le SAGE d’avoir une approche de bilan besoins/ressources. 

 

 

 1.3. Zones humides 

 

 MM. REVEL et DUPONT confirment le bienfondé de cette étude lancée par la CLE et qui 

prend en compte la disposition 8E1 du SDAGE LB. L’identification des enveloppes de zones humides 

prioritaires (pré-localisation) est, légitimement, en mesure d’être portée par le SAGE tandis que 

l’inventaire et le diagnostic fins (échelle parcellaire communale) relèveraient davantage des syndicats. 

Si la tache parait grande et l’investissement financier important, il convient de finaliser le CCTP 

comme défini en commission thématique (CT), en intégrant les données des partenaires directs 

(membres de la CLE) et indirects (autre porteur de projet « zones humides » sur des SAGE voisins). 



M. TONDOUX, Président de cette CT, confirme cette ambition et remercie l’Agence de leur 

accompagnement dans la méthodologie. 

 

 

 1.4. Restauration des milieux 

 

 « S'il n'appartient pas au SAGE de porter les actions de restauration qui sont du domaine des 

contrats territoriaux, il a un rôle à jouer dans les orientations de ces actions et au travers de son futur 

règlement. ». Il prendra également en compte la relation « élevage bovin - morphologie des 

cours d’eau » (piétinement des berges), l’impact des plans d’eau et la continuité écologique et 

sédimentaire des cours d’eau. 

 

 

 1.5. Risque inondation 

 

 « Conformément à l'article L. 212-5.1 4° du code de l'environnement, seule « l'identification, en 

vue de les protéger, des zones naturelles d'expansion des crues » relève de la compétence du 

SAGE. ». La CLE ne pourra donc pas émettre de prérogatives (M. REVEL). 

 

 

 1.6. Assainissement 

 

 Au regard des masses d’eau, cette thématique apparait moins prioritaire (M. REVEL). 

Cependant, si  « l'assainissement vu sous l'angle de la rénovation des équipements relève davantage 

des actions à inscrire dans les contrats territoriaux que du SAGE, une approche globale pourrait être 

pertinente, notamment sur les questions de traitement du phosphore. ». 

 

 

  MM DUPONT et REVEL rappellent que cette note présente des objectifs d’orientation 

du SAGE, au regard du Collège de l’Etat. La rédaction de l’Etat des lieux permettra de confirmer ou de 

compléter ces objectifs. 

 Ils mettent également en exergue les difficultés concernant la disparité territoriale 

d’appropriation du SAGE et le manque de relais par le biais des structures locales. Toutefois, la CLE 

est encore jeune et c’est l’enjeu de la CLE de renforcer cette cohésion territoriale. Ils posent aussi la 

question d’un nécessaire renforcement de moyens (humains / financiers ?) pour conduire le projet.  

  

 

Objectifs 

 - La MISE présentera la version définitive de la note d’orientation en prochaine réunion de CLE 

- Il est convenu de proposer à la MISE 21 d’intégrer le Bureau afin de relayer les demandes et les 

actions à l’amont du territoire 



2. Elaboration du SAGE (priorités) et dynamisme de la CLE (retour séminaire des SAGE) 

 

 2.1. Elaboration du SAGE 

 

 Comme présenté plus haut, l’Etat des Lieux est la priorité de travail.  

Les axes de travail sont donc les suivants : rédiger l’Etat des lieux, poursuivre l’étude des zones 

humides et finaliser les travaux engagés par la CT Communication. Les autres CT restent 

momentanément en stand-by. 

 

Pour œuvrer dans ce sens, des moyens humains et financiers pourraient être mis en place :  

 - recruter du personnel supplémentaire : stagiaire, employé en CDD ou en temps partiel (pour 

la rédaction de l’état des lieux, pour l’étude zones humides, pour les taches administratives de 

secrétariat) ; 

 - travailler en partenariat avec les services de la DREAL ou du Conseil Général et envisager 

une mise à disposition de personnel pour appuyer l’animateur du SAGE (vacataire ?); 

 - augmenter les ressources financières (Etat ou collectivités). 

 

 M. LARUE porte son attention sur la méthodologie à adopter pour l’Etat des Lieux. M. 

DUPONT rappelle que l’Agence de l’Eau assistera l’animateur dans cette élaboration et celle-ci 

permettra de mettre en exergue les besoins mais aussi les manques à pourvoir. Aussi, l’Agence 

propose à la CLE de se rapprocher des services du CG et de la DREAL pour réfléchir à un partenariat 

avec leurs services pour un appui opérationnel à la CLE (moyens humains et/ou techniques). 

 M. SIMON est favorable aux propositions de l’Agence. Il se refuse cependant d’augmenter les 

cotisations à court terme et rappelle que la réforme des collectivités (Schéma de Coopération 

Intercommunale) amènera certainement à une redéfinition complexe des cotisations au SAGE. 

 M. GUILHEM réitère son incompréhension sur la non-obligation pour les collectivités à cotiser 

et aspire à des aides supplémentaires de l’Etat. 

 M. DUPONT rappelle que l’Agence finance l’animation de la CLE à hauteur de 50% pour les 

charges salariales (plafond de 70 000 €uros dans lequel peut s’inscrire en plus le salaire d’un 

secrétariat administratif) et les charges à caractère général (maximum de 10 000 €uros) ainsi qu’un 

forfait de      6 000 euros pour le fonctionnement de la CLE. 

 

 

 2.2. Dynamisme de la CLE 

 

 Suite à l’ordre du jour du séminaire national des Animateurs et des Présidents de CLE à Paris 

le 6 et 7 juin 2011, un point est retranscrit au sujet du dynamisme des CLE. 

Les échanges entre animateurs montrent la nécessité d’impliquer la CLE de diverses manières : 

 - Si la CLE est amenée à déléguer ses travaux en Commission Thématique, elle ne doit pas 

servir uniquement de chambre d’enregistrement, mais doit prendre toute la mesure de son SAGE pour 

se l’approprier ( � SAGE de M. Untel ou de l’animateur) ; 



 - Le Bureau reste l’organe le plus à-même pour se réunir fréquemment dans l’élaboration 

(noyau du SAGE) ; 

 - Il convient d’impliquer les membres de la CLE par des sorties de terrain mais également en 

les rencontrant après l’Etat des Lieux pour confirmer les visions communes. 

 

A noter également que : 

 - la rédaction de l’Etat des lieux est entreprise, au niveau national, à 90% par un maitre 

d’ouvrage extérieur et à 10 % en régie (cas du SAGE Arroux Bourbince) ; 

 - l’appropriation du SAGE par les acteurs du territoire est relayée par les porteurs de projets 

territoriaux ; 

 - l’idée de convier les Présidents de CLE des SAGE voisins permettrait d’apporter une 

expérience et d’échanger sur des problématiques identiques (la création d’une association des 

Présidents à l’échelle Allier-Loire-Amont pourrait être envisagée). 

 

 

Objectifs 

- Prioriser la rédaction de l’Etat des Lieux : Premier jet de l’Etat initial pour la fin de l’année 2011. 

- Finaliser les travaux des commissions thématiques (étude zones humides et communication). 

- Favoriser des échanges avec la DREAL et le CG pour mobiliser des aides humaines et techniques. 

- Prendre en considération les retours d’expérience du séminaire national (dynamisme et 

fonctionnement). 

 

 

 

3. Points sur l’élaboration du SAGE  

 

 3.1. Travaux en Commissions Thématiques 

   

  - CT Communication 

 

 Réunie aux mois de janvier et de mai, elle a finalisé son 

travail sur le logo du SAGE, par le biais de collégiens (cf. 

comptes-rendus sur Gesteau pour la méthodologie). 

Concernant le Journal du SAGE, pour lequel elle collabore à 

nouveau avec Pas-à-pas, le calendrier prévoit la sortie du 1er 

journal pour le mois d’octobre 2011. De format A4, il reprendra 

la démarche SAGE en double page centrale, alors qu’un feuillet 

interne schématisera le périmètre du SAGE et la composition 

de sa CLE.  

 

 

 



  - CT Biodiversité 

 

 Réunie en février, elle a permis de s’accorder sur les finalités de l’étude ainsi que sa 

formalisation. Le CCTP est en cours de modification alors que les mises à disposition des différentes 

bases de données sont en bonne voie d’acquisition. 

Comme précisé plus haut, le Bureau, en présence de M. TONDOUX, Président de cette CT, valide les 

orientations prises en CT et demande à l’animateur de finaliser le CCTP (cf. calendrier ci-dessous). 

  

 

  - CT Gestion quantitative eau et CT Pêche Loisirs et Tourisme 

 

 Elles n’ont pas encore été réunies. 

La validation du document « Etat des Lieux » servira de support de travail aux actions de ces CT. 

 

 

 3.2. Calendrier 

  

 Le calendrier de travail a été élaboré par le Bureau et prévoit des échéances pour chaque 

commission et action en cours : 

 

JUILLET AOUT SEMPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DECEMBRE 

  
Validation CCTP et 

Marché 

CT Biodiversité 

(étude réponses) 
  

Rédaction des 

articles 
  

Edition et Publi du 

Journal 
  

REDACTION ETAT INITIAL 

  
Réunion de 

Bureau ? 
  

Réunion Bureau 

et CLE 

 

 

 

4. Points réglementaires 

 

 La MISE 71 en tant que coordonnatrice du SAGE pour l’Etat présente les actualités 

réglementaires qui intéressent la CLE (et peuvent amener à un avis de l’assemblée). 

 

 4.1. Arrêté de CLE 

 

 Suite à la perte de fonction pour laquelle ils représentent leur établissement public au sein de 

la CLE, M. ROLLOT du Conseil Général de la Nièvre ainsi que M. GILLOT, conseiller général de 

Saône et Loire sont respectivement remplacés par Mme Edith GUERIN et M. Laurent SELVEZ.  



 L’arrêté portant modification de la composition de la CLE fait également acte de la succession 

de M. Jean-François VERDIER, démissionnaire, par M. Norbert ESTIENNE pour la Communauté de 

Communes de l’Autunois.  

 L’arrêté n° 11_02876 date du 15 juin 2011 (document joint au CR). 

 

 

 4.2. Circulaire SAGE 

 

 Circulaire du 4 mai 2011 relative à la mise en œuvre des SAGE, elle n’apporte que peu de 

modification à notre SAGE, au vu de notre avancement.  

Elle demande aux MISE de collaborer de plus près avec la CLE afin de réduire le délai de 

l’élaboration des SAGE. Elle fait également le point sur l’importance des zones humides. 

 La circulaire est téléchargeable sur le site Gesteau 

 

 

 4.3. Révision du classement des cours d’eau 

 

 La LEMA prévoit une modification du classement des cours d’eau (vis-à-vis de l’utilisation de 

l’énergie hydraulique) afin de respecter les objectifs de la DCE, et en tout premier lieu l’atteinte du bon 

état des eaux. Ainsi l’article L. 214-17 du code de l’environnement précise que le Préfet 

coordonnateur de Bassin établit deux listes : 

  - la liste 1 : parmi les (parties de) cours d’eau ou canaux qui sont en très bon état écologique 

(ex. Celle, Mechet, Ternin, ...), qui jouent le rôle de réservoir biologique nécessaire au maintien ou à 

l’atteinte du bon état écologique des cours d’eau (ex. Mechet, Rigole de Marigny, ...), ou dans 

lesquels une protection complète des migrateurs amphihalins est nécessaire (ex. Arroux aval et 

médiane, Ternin, Celle, ...).  

Sur ces cours d’eau, aucun nouvel ouvrage, s’il constitue un obstacle à la continuité écologique, ne 

pourra être autorisé ni concédé. Les ouvrages existants sont subordonnés à des prescriptions 

permettant de maintenir le très bon état écologique, d’atteindre ou de maintenir le bon état écologique 

ou d’assurer la protection des grands migrateurs.  

  - la liste 2 : (partie de) cours d’eau ou canaux dans lesquels il est nécessaire d’assurer le 

transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs (ex. Ternin, Celle, Arroux 

aval et à terme Mesvrin). 

Sur ces cours d’eau, tout ouvrage doit être géré, entretenu ou équipé dans un délai de 5 ans après 

l’arrêté de classement (prévue fin 2011 � échéance 2017). 

  

 Les cours d’eau classés constitueront la base de la future trame bleue des schémas régionaux 

de cohérence écologique (SRCE).  

 

 

 

 



 4.4. Autres  

 

 Le Grenelle 2 prévoit, entre autres, pour les SAGE qui ne sont pas entièrement recouverts par 

le périmètre de compétence de la structure porteuse (notre cas !), le portage par un EPTB si celui-ci 

existe (dans notre cas, l’EP Loire ... à Orléans). 

 

 La Trame Verte et Bleue (TVB) et sa déclinaison régionale (le Schéma Régionale de 

Cohérence Ecologique) présente une cartographie des corridors écologiques à l’échelle de la 

Bourgogne. Ce projet servira d’outil de travail pour les CT et permettra d’étoffer l’Etat des lieux. 

 

 

5. Autorisation de solliciter les financeurs 

 

 Le Bureau doit décider de solliciter les financeurs afin de permettre à la structure porteuse de 

délibérer à ce sujet. 

Les sollicitations portent sur le changement de financeur : la DREAL se substitue à la Région 

Bourgogne. Egalement, le changement de véhicule de service est à l’ordre du jour. 

 

 

 

  

 Le Bureau valide à l’unanimité les sollicitations. 

 

 

6. Questions diverses 

 

 En vue de sensibiliser les acteurs de la CLE aux problématiques communes du territoire, 

Steve Muller propose de traiter une orientation du SAGE par le biais d’une journée axée en matinée à 

un briefing, suivi d’un repas et d’une sortie terrain l’après-midi. 

2 thématiques peuvent être abordées :  

 - la gestion des carrières, avec l’assistance de l’UNICEM et, 

 - la morphologie des cours d’eau (continuité, sédimentation, etc.) avec l’assistance de 

Stéphane CLEMENT, animateur territorial du SINETA et du comité départemental de canoë kayak 

pour la mise à disposition des bateaux. 

 

 Un autre point de discussion est la mise en place d’un forum de l’eau en 2012, dans la lignée 

du succès connu par celui de novembre 2007 (collaboration avec le CPIE). Affaire à suivre en CT 

Communication. 

COUT (€) 6000

Structure % €
AGENCE 50% 3000
FEDER 30% 1800
COLLECTIVITES 20% 1200

FINANCEMENT

VEHICULE

COUT (€) 39300

Structure % €
AGENCE 50% 19650
FEDER 30% 11790
COLLECTIVITES 20% 7860

POSTE

FINANCEMENT

COUT (€) 60000

Structure % €
AGENCE 60% 36000
FEDER 20% 12000
COLLECTIVITES 20% 12000

ETUDE ZONES HUMIDES

FINANCEMENT



PERSONNES INVITEES : LES 17 MEMBRES DU BUREAU DE LA CLE DU SAGE ARROUX BOURBINCE 
 

LISTE DES PERSONNES PRESENTES 

Président M. Georges SIMON 

1er Vice-président M. Jean-Marc GUILHEM 

3è Vice-président M. Jean-Yves TONDOUX 

4è Vice présidente Mme Annie PALLOT 

6è Vice-présidente Mme Paulette ACKERMANN 

Chambre d’Agriculture Saône et Loire Mme Sophie SIMONET 

CPIE Autunois Morvan M. Dominique LARUE 

Fédération de Pêche de Saône et Loire M. Christian LARGE 

Union Nationale des Industries, de Carrières Et 

Matériaux de construction (UNICEM) Bourgogne 
Mme Valérie SANTINI 

Agence de l’Eau Loire Bretagne (délégation ALA) M. Aymeric DUPONT 

Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne Mme Martine POIRIER 

MISE de Saône-et-Loire M. Frédéric REVEL 

Animateur CLE SAGE AB (SIEAB) M. Steve MULLER 

 
 

LISTE DES PERSONNES EXCUSEES 
2è Vice-président M. François COUROUBLE 

5è Vice-présidente Mme Marie CHODRON DE COURCEL 

7è Vice-présidente Mme Edith GUEUGNEAU 

Union Nationale des Industries, de Carrières Et 

Matériaux de construction (UNICEM) Bourgogne 
M. Philippe RIVA 

DREAL Bourgogne 
Mme Lydia WEBER 

M. Jean-François GRAVIER 

 
 

LISTE DES PERSONNES ABSENTES 
Parc Naturel Régional du Morvan M. Michel DESSERTENNE 

 
 
 
 

POUR INFORMATION / EN COMPLEMENT 

 

Les Bureaux du secrétariat de la CLE (animation) sont désormais situés à l’adresse suivante :  

56, Quai Jules Chagot - 71 300 MONTCEAU LES MINES.  

Merci de continuer à transmettre vos courriers à notre siège social en mairie de Montceau. 

A noter, une ligne fixe partagée avec le SIEAB : 03 85 68 33 76 
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